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Le mot du Maire

Bien écouter, c’est déjà répondre

Bourogne

Antargaz, suite…
Le rendez-vous à Paris au ministère du 4 mai, auquel participaient 
Mr le préfet, Antargaz et Mme Kosciusko-Morizet, a été un échec, 
l’exploitant refusant de délocaliser. Peut-être acceptera-t-il de 
participer un peu plus financièrement mais cela reste de son 
bon vouloir.
Cela confirme nos convictions selon lesquelles l’exploitant ne mani-
feste aucun intérêt pour nos concitoyens. Business, business…

Ce mardi 10 mai en bureau, la CAB présente un rapport sur le 
PPRT Antargaz. Celui-ci sera voté en Conseil Communautaire 
le 26 mai. Par ailleurs, le Conseil Général a préparé un rapport 
qui doit être voté prochainement. Le rejet du PPRT par ces deux 
collectivités comme par la Commune de Bourogne est total. Des 
démarches judiciaires devant les juridictions compétentes sont 
prévues.

Mr Bailly le commissaire enquêteur a confirmé l’accord de Mr le 
Préfet pour la réunion publique du mercredi 25 mai à 19h au Foyer 
Rural, en présence des représentants de l’Etat : DDT, DREAL et, 
pour les collectivités, la Cab etle CG. 

Chacun sait que la vie des collectivités, comme celle des individus, ne cesse de se com-
pliquer en raison des mutations rapides qui sont l’apanage de notre époque.
La vie municipale n’échappe pas à cette loi impérieuse. Des problèmes nouveaux se 
posent, des difficultés surgissent, des besoins se créent.
La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP), la suppression de la taxe 
professionnelle, la réforme des collectivités locales vont peser inévitablement sur nos 
porte-monnaie. Il faudra être prudent.
Mais soyons positifs, la fin d’année verra l’arrivée du TGV. Il conviendra d’allier aussi 
harmonieusement que possible, les structures traditionnelles du village, aux exigences 
de ses nouvelles destinées. Vous pouvez compter sur vos édiles.

Je voudrais que l’on ait une pensée pour notre ancien Maire, Jean Liborio qui nous a 
quittés en début d’année.
Très tôt touché par la politique, par la « chose » publique, autrement dit par la politique 
au sens de l’organisation de la cité, Jean était un homme de qualité, par sa gentillesse, 
sa culture grâce à sa passion des livres notamment, son intelligence et son humour.
Je lui dois que : « la politique locale est une affaire d’humanité plus que de choix partisans ». 

Jean-François ROOST
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Soyons vigilants !
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Budget
Un contexte défavorable,
des choix difficiles,
une politique raisonnée.
2011 est la première année d’application de la suppression de la taxe professionnelle pour 
les collectivités territoriales et donc la mise en œuvre de la CET (Contribution Economique 
Territoriale).

Il est encore difficile aujourd’hui de se projeter dans les années à venir et de déterminer très exactement quelles 
seront les conséquences de cette réforme sur les finances de la commune.
Il apparaît donc primordial dès à présent de faire des choix stratégiques dans les dépenses à budgétiser.

A cette incertitude s’ajoute la perte définitive de certaines recettes, notamment la « compensation » versée à Bourogne en 
tant que commune site d’accueil de l’usine d’incinération. Cette somme s’élevait pour la dernière année de versement 
(2008) à environ 56 000 € mais n’était octroyée que les 5 premières années de fonctionnement de l’incinérateur.

Depuis plusieurs années, les dépenses incompressibles de fournitures (énergie, combustible, carburant…) ont 
particulièrement augmenté. Enfin, la situation économique française et la volonté de l’Etat de procéder à des 
économies se fait ressentir sur les dotations de l’état versées aux collectivités territoriales (gel pendant trois ans de 
la dotation forfaitaire).
Pour toutes ces raisons, le conseil municipal a décidé d’augmenter les impôts locaux pour 2011. Vous trouverez 
ci-dessous un tableau récapitulant les taux 2010 et les taux 2011 avec l’application de 10% sur chacun d’eux ainsi 
que la moyenne départementale 2010. Vous pourrez constater que les taux communaux restent largement en 
deçà des moyennes départementales :

2010 2011 Moyennes départementales

Taxe d’habitation 3,85% 4,23% 12,15%

Taxe foncier bâti 3,04% 3,34% 14,13%

Taxe foncier non bâti 18,01% 19,81% 42,66%

Bien entendu, l’objectif n’est pas d’atteindre un jour ces moyennes départementales. Cependant, il faut savoir que 
Bourogne, commune possédant un potentiel fiscal important (marge de manœuvre sur les taux des impôts locaux), 
se voit régulièrement refuser des subventions pour cette raison.
Elle est même fréquemment classée inéligible pour certaines dotations de l’Etat (notamment la dotation globale 
d’équipement) la différence entre nos taux d’impositions et la moyenne départementale (potentiel financier) 
demeurant considérable.
Les élus communaux ont bien conscience de l’effort exigé. C’est pour cela qu’unanimement ils ont décidé d’appliquer 
une diminution de 10% sur leurs indemnités brutes pour l’année 2011.

Même si les projets nécessitant des dépenses trop importantes ne seront pas engagés cette année, cela ne veut 
pas dire que plus rien ne sera réalisé. L’année en cours sera une année de préparation et de programmation afin 
de mettre en œuvre les projets qui tiennent cœur aux élus comme aux habitants dans les meilleures conditions 
financières possibles. (voir rubrique « travaux et projets »).
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Fonctionnement, les dépenses
Déficit de clôture 5 465
Charges à caractère général 465 798
Charges de personnel 745 120
Charges de gestion courante 178 375
Charges financières 113 688
Virement à la section d’investissement 48 714

1 557 160

Fonctionnement, les recettes
Produits des services 91 570
Impôts et taxes 1 086 059
Dotations et participations 282 430
Transferts et atténuations de charges 81 701
Autres produits et produits exceptionnels 15 400

1 557 160

Investissement, les dépenses
Capital des emprunts 238 623
Reste à réaliser 2009 85 606
Travaux - constructions - matériel 107 963

432 192

Investissement, les recettes
Excédent d’investissement 144 049
Dotations et fonds propres 53 283
Subventions 5 306
Empunts et dettes 180 840
Virement section de fonctionnement 48 714

432 192

En terme de projets, les études prévues et réalisées en 
2010 sont en phase de finalisation. C’est notamment le cas 
pour le dossier de création des sanitaires et préau de l’école 
du centre. Le dossier du permis de construire est bouclé, la 
procédure d’appel d’offre sera prochainement lancée pour 
une réalisation prévue au cours des vacances scolaires 2012.

Les études de faisabilité portant sur la réalisation d’une 
restauration scolaire sont très avancées, la question difficile 
du financement est posée et fait l’objet d’une réflexion.

Le projet d’ouverture d’une salle ado est malheureusement 
abandonné. Les contraintes de sécurité imposées et les 
coûts prohibitifs associés sont incompatibles avec le budget 
très serré dont dispose la commune en 2011.

La possibilité de créer des logements adaptés au seniors, 
avec services d’aide de proximité, est engagée et pourrait 
déboucher sur un partenariat de maîtrise d’œuvre avec des 
établissements spécialisés dans la construction de ces 
résidences et la gestion des services associés. Les contacts 
sont en cours.

Enfin les projets culturels documentés et partiellement 
engagés; sentier de découvertes, développement de l’arto-
thèque, mise en valeur d’édifices patrimoniaux font l’objet 
de demandes de subvention dont l’octroi conditionne les 
réalisations en 2011.

Réalisations
TRAVAUX et 
PROJETS 2011
Dans le prolongement de l’année 2010, 
les travaux porteront essentiellement sur 
l’entretien des bâtiments communaux et 
divers voiries. 
Les postes principaux retenus au budget 
étant la façade du gymnase qui présente 
des défauts importants d’étanchéité, et 
les toits terrasse de l’école de la Varonne 
qui présentent les mêmes défauts.
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La vie de la commune
Affouage, le point

Chihuahuas à Bourogne

4

Depuis octobre 2009 « La Closerie(1) des Vignes » accueille de 
petits résidents à quatre pattes, vifs, intelligents et affectueux, 
pour le plus grand plaisir de leurs maîtres, Mme et M. Normand.
L’heure de la retraite sonnée, disponibles, Heidy et Alain, amou-
reux de la nature et appréciant la compagnie des animaux, ont 
souhaité occuper leur toute nouvelle liberté en développant une 
activité vivante et ludique.

C’est ainsi qu’est né le projet de création d’un élevage de 
Chihuahuas. Une formation spécifique acquise au sein de la 
Société Centrale Canine, (SCC), sanctionnée par la délivrance 
d’un certificat de capacité à l’élevage canin, une propriété 
rigoureusement mais joliment adaptée aux besoins et le rêve 
devenait réalité…

Aujourd’hui, trois femelles et deux mâles reproducteurs pour-
raient donner naissance, entre deux jeux dans le jardin attenant, 
à de nombreux petits rejetons, (jusqu’à 12 annuellement) qui 
feront le bonheur de futurs propriétaires.

Les jeunes chiots, sous le contrôle d’un vétérinaire référant, sont 
proposés à la vente :
http://delacloseriedesvignes.chiens-de-france.com

Adhérente du CCCE2 et de la SCFC3, La Closerie des Vignes 
est le seul élevage de chihuahuas L.O.F. en Franche-Comté ; 
animée par des passionnés, c’est un élevage professionnel 
avec toutes les garanties sanitaires requises qui a obtenu son 
agrément préfectoral.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter Heidy 
Normand au 06 81 96 02 98 ou au 03 84 27 83 96, elle se 
fera un plaisir de vous répondre et de vous parler de ses bébés…
Heidy Normand
Élevage de la Closerie des Vignes
5, impasse de la vigne
90140 Bourogne

(1) Closerie : terrain clos avec petits bâtiments.
(2) Club du Chihuahua, du Coton de Tulear et des Exotiques
(3) Société Canine de Franche-Comté

La commission bois, constituée de trois bénévoles, de cinq élus 
et d’un représentant ONF s’est réunie toutes les deux semaines 
pour faire le point d’avancement, répondre aux questions, corriger 
les dérives éventuelles par rapport au règlement et traiter les 
possibles litiges.
Le bilan est a priori satisfaisant. La quasi-totalité des 40 lots 
qui avaient été attribués lors du tirage au sort en février ont été 

cubés par la commission et sont sortis du bois. Il est rappelé 
aux retardataires que tout doit être terminé pour fin juin. Les 
lots non débarrassés seront perdus pour l’affouagiste. Il y a eu 
deux litiges, qui ont été traités immédiatement.

Pour quelques affouagistes ayant été défavorisés par le sort 
en termes de quantité, des stocks de réserve ont été attribués.

Des enseignements seront tirés de cette première expérience. 
Ils permettront de préciser le règlement et d’ajuster les pro-
cédures :
-	� modification de la procédure de tirage au sort.
-	� définition du bois faisant l’objet du cubage (a priori, tout sauf, 

boulot, tremble, saule et verne). 
-	� réaffirmations de certains principes et définition des sanctions 

à appliquer en cas de non respect ;
	 •	 pas d’enlèvement de bois sans cubage préalable,
	 •	 �cubage réalisé exclusivement par les membres désignés 

de la commission selon la procédure réglementaire.

Pour l’automne 2011, l’opération affouage sera reconduite avec 
un volume de bois très supérieur.
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brèves
Rappel pour les repas livrés
L’association Solidarité Action Sud livre des 
repas à votre domicile en liaison chaude, 
la municipalité prend à sa charge 3€ sur 
chaque plateau pour les personnes non 
imposables.

Chasse aux œufs

Pour la troisième année consécutive notre 
chasse aux oeufs a réuni plus de cinquante 
enfants sous un magnifique soleil. Chaque 
année nous essayons de mettre en place un 
règlement pour que chaque enfant trouve 
des œufs, cela n’a pas encore été le 100% 
de réussite. L’an prochain sera peut être 
concluant !!.

Marché aux fleurs
Pour notre deuxième année le marché aux 
fleurs s’est déroulé sous un magnifique 
soleil. Nous remercions les habitants d’être 
venus aussi nombreux et les bénévoles 
d’avoir passé leur journée sur place. Nous 
remercions également Monsieur Faivre qui 
a bien voulu nous vendre ses plantes au 
meilleur prix afin de nous permettre d’afficher 
les prix les plus compétitifs possible.	  
Pour rappel les bénéfices de cette action 
sont reversés directement au CCAS.

INFO MEDIATHEQUE
La Médiathèque sera fermée du 
21 juillet au 15 Août.	 
Audrey vous invite à venir faire votre sélec-
tion pour les vacances avant la date ultime. 
Pour vous satisfaire au mieux, la durée de 
prêt sera allongée pour tous les documents 
et le nombre de documents ne sera pas 
restreint. Merci de votre compréhension.

Audrey Gillegirard	  
Médiathèque Municipale de Bourogne 
9 rue de Belfort - 90140 Bourogne 
Tél. 03 84 54 13 19 
bibliothequebourogne@wanadoo.fr 
www.bourogne.fr 
http://mediatheque.bourogne.fr

Vendredi 4 février 2011, nous sommes allés au 
Ballon d’Alsace avec la classe de CM2.
Le matin, nous avons fait une promenade en 
raquettes. Eric, le moniteur, nous a montré la 
Savoureuse et des empreintes de renard !

Le midi, nous avons mangé de la soupe, des 
spaghettis à la bolognaise et une pomme sucrée 
au four, au restaurant du Sommet. L’après-midi, 
nous avons fait de la luge.

Nous avons aussi fêté l’anniversaire de Nicolas 
qui a eu 8 ans ce jour-là !

Quelle belle journée !!

« Notre journée au 
Ballon d’Alsace »

- Rédaction -
Imaginez un nouveau malheur qui serait arrivé 
à Sophie.

Les « nouveaux » malheurs de Sophie
Par Sophie Géhanne 

Le gâteau

La cuisinière avait préparé un énorme gâteau 
au chocolat pour l’anniversaire de Mme de 
Réan. Sophie fascinée par le gâteau en 
demanda un bout à la cuisinière.
Sophie : « Oh ! Comme il a l’air bon, est-ce que je 
peux en avoir un bout ? »
La cuisinière : « Non Sophie, tu en mangeras 
demain comme tout le monde. »
Sophie : « Oh ! Je vous en prie, il a l’air si bon ! Et 
puis… je serai sage pendant un mois. »
La cuisinière : « Bon d’accord ! Puisque tu 
promets que tu seras sage. » Elle lui donna un 
bout de gâteau.
Sophie : « Merci ! »

Mais le soir même Sophie se dit :
« Oh ! Ce que je peux avoir faim ; bon je vais 
reprendre du gâteau ! »
Elle entra dans la cuisine et reprit du gâteau. 
Malheureusement elle avait toujours faim. Alors 
elle mangea tout le gâteau.

Sophie : « Oh ! Et si maman voyait ! »
Alors elle cacha l’assiette vide sous le frigo et 
elle alla se coucher.

Le lendemain la cuisinière voulait prendre le 
gâteau pour mettre les bougies et là elle vit qu’il 
n’y avait plus de gâteau. Elle appela Mme de 
Réan :
La cuisinière : « Quelqu’un a mangé votre 
gâteau d’anniversaire ! »
Mme de Réan : « Mais cela pourrait être qui ? »
La cuisinière : « Ça doit être Sophie car je lui 
avais donné un petit bout de gâteau. »
Mme de Réan : « Pourquoi ?!? »
La cuisinière : « Elle me suppliait, et puis elle m’a 
promis d’être sage. »
Mme de Réan : « Je comprends. Mais j’en connais 
une qui va avoir une sacrée correction ! »
Mme de Réan entra dans la chambre de 
Sophie et dit : « Sophie ! Pourquoi as-tu mangé le 
gâteau ?!? »
Sophie (tremblante) : « Oh ! Mais ce n’est pas 
moi. »
Mme de Réan : « En plus tu mens ! »
Sophie (tremblante) : « Mère pardonnez-moi. »
Mme de Réan : « Non ! Et tu seras punie ! Ton 
âne, je le donnerai à Paul. » Et elle partit.

Sophie pleura beaucoup, jusqu’à ce que la bonne 
la console.

LE COIN DE Nos écoles
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La vie de la commune
Festival BAD STREET - 10 sept. 2011
ATELIERS

Mix pour Dj en herbes
A partir de 10h
Le Mix est un des moyens 
d’expressions des cultures 
urbaines. Cette technique a 
pour but de mélanger diffé-
rentes sources sonores, afin 
de créer un langage à part 
entière. C’est à partir d’une 
sélection musicale dans 
un premier temps, puis en 
prenant connaissance de 
quelques bases du mix 
tempo, que les participants 
pourront composer leur 
propre histoire sonore.

Pensez à apporter les mu-
siques que vous aimez sur 
supports MP3 ou vinyles.

Lieux : Foyer Rural Léon Mougin - salle 2
Durée de l’atelier : de 10h à 12h et de 13h à 16h
Mix du groupe en Live : de 20h30 à 21h00

SLAM
A partir de 10h
LoïX, l’irréductible poète citoyen animera un atelier 
d’expression. Cet atelier en deux temps mêlera écriture 
et prise de parole. Laissez jaillir les mots et votre feuille 
blanche deviendra un slam. Tout le monde est donc 
invité à venir déclamer, dire ou lire le texte de son choix. 

Un moment de partage dans la convivialité…	  
Plus d’infos sur www.kidissa.fr
Lieux : Foyer Rural Léon Mougin - salle 1
Durée de l’atelier : de 10h à 12h (prévoyez votre pause casse-croute)
Restitution de l’atelier écriture : à 14h30

Graffiti
A partir de 14h
Fil conducteur de la manifestation, Rensone nous propose une 
performance graphique tout au long de la journée.
Rensone (artiste Strasbourgeois) réalise des graffitis depuis 
1996. Autodidacte, il développe un style personnel qui 

associe le tracé de lettre (propre au milieux du graffiti) et le 
dessin de personnage. Son chemin artistique lui permet de 
voyager pour réaliser des fresques géantes en France mais aussi 
aux Etats Unis (Detroit) à Berlin, Copenhague, en Palestine… 
Pour découvrir son talent : http://rensone.com

Light Painting en partenariat avec l’Espace Multimédia Gantner
A partir de 14h30
Création d’oeuvres éphémères en utilisant une lampe-torche et une 
technique de photographie particulière, fixez des traces lumineuses 
en mouvement et devenez artiste le temps d’une journée !
Lieux : Foyer Rural Léon Mougin - salle 1

Durée de l’atelier : 1ère séance de 14h30 à 15h30
2ème séance de 16h30 à 17h30

Restitution de l’atelier : à partir de 20h30 
lors du concert Techno

Danse Hip-Hop
A partir de 15h
La compagnie 9Z Crew est 
à la base un groupe amateur 
réuni par la danse Hip-Hop. 
Un désir d’émancipation et de 
satisfaction personnelle anime 
les danseurs mais le groupe est motivé par l’ambition plus profonde 
de sensibiliser leurs spectateurs à des valeurs qui leurs sont chères : 
la diversité, le groupe, l’autonomie et le partage.
Autodidacte, le « 9Z CBC » s’est établi sur une structure artistique 
qui leur est propre. Force, énergie, rapidité, mais aussi souplesse, 
émotion et fragilité caractérisent leur danse. Celle-ci s’est concep-
tualisée autour d’une gestuelle à la fois acrobatique et proche du 
sol. C’est de cette manière que le groupe s’exprime, partage ses 
valeurs et transmet ses émotions.
Lieux : Foyer Rural Léon Mougin - grande salle
Durée de l’atelier : de 15h à 16h

CONCERTS

Scène ouverte SLAM
A partir de 14h30 & 16h45
La richesse du slam réside dans un grand mixage de cultures et 
d’influences artistiques.
1ère Déclamation. Restitution de l’atelier écriture. Toutes les 
personnes qui souhaitent s’essayer à cette forme d’expression 
artistique originale et accessible à tous, sont les bienvenues. Venez 
encourager les participants de l’atelier.
2ème Déclamation. Scène ouverte avec LoiX et participation du 
rappeur PihPoh. Tout le monde est donc invité à venir déclamer, 
dire ou lire le texte de son choix. Un moment de partage dans la 
convivialité…

PihPoh (Rap / Belfort)
A partir de 15h30
« Pur produit de la génération 
Hip-Hop », PihPoh est un fils du 
rythme, du groove et du freestyle. 
Quand le Hip-Hop rencontre la 
soul, le reggae, le funk ou la salsa. Quand la plume sensible et 
engagée est une arme pour hurler son combat.
PihPoh a sorti 2 albums « Endoctrinement musical » en 2007 et 
« PihPohcondriak » en mars 2011, il a fait les 1ère parties de Disiz la 
peste, Moloko, Leeroy du groupe Saian Supa Crew…
http://www.myspace.com/pihpoh

The Frooks (Rock / Belfort)
A partir de 18h
The Frooks, trio rock/indie bercé par la 
nouvelle vague du Rock Anglais. Le groupe 
navigue entre les genres, les époques et 
les univers. Une alchimie de Riffs puissants, de Choeurs harmonisés 
et de guitares psychées. Après avoir retenu l’attention du jury du 
Gibus Tour : la salle des Découvreurs de Talents Parisienne, avoir 
été lauréats de MusicAdo 2010. Un mélange explosif qui n’est pas 
prêt de passer inaperçu.

http://www.myspace.com/thefrooks
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brèves
The Rebel Assholes
(Punk Rock / Montbéliard)
A partir de 19h15
Depuis 2003, les Punk Rockers 

Montbéliardais ont sorti 2 albums (sur le label 
«Productions Impossible records»), … Des 
concerts aux 4 coins de France et d’Europe. 
Influencés par des groupes tels que Burning 
Heads ou Samiam, le groupe pratique un Punk 
Rock énergique alliant riffs efficaces, envolées 
mélodiques et refrains imparables, le tout dans 
un cocktail explosif et survolté !
Désormais bien connus des amateurs du genre, 
le groupe s’est fait une place de choix au sein de 
la scène indépendante française. En attestent 
les premières parties qu’ils ont effectué pour 
de grands noms internationaux tels qu’Anti Flag 
(USA), Mad Caddies (USA)
www.myspace.com/therebelassholes

Dj en Herbes & 
céline.b (Techno)
A partir de 20h30
Dans un premier 
temps, restitution en 
live du groupe ayant 
participé à l’atelier 
Mix, suivi d’un mix proposé par céline.b, céline.b, 
plasticienne sonore, rythme ses sets à partir d’un 
large métissage musical, Electronique / Minimale 
/ Guinguette,Techno, Deep , House, Pop, Rock, 
Bonus Variété…

SPORTS & DANSE

Tout au long de la journée, des associations et 
clubs sportifs proposeront des ateliers et des 
initiations aux abords du gymnase (parking, 
plateau multisports) et à l’intérieur du gymnase.

SKATE
L’ Association SK8 proposera des initiations 
sur modules à 14h00, 15h30 et 17h00, ces 
animations seront suivies d’une démonstration 
à 17h45 (parking du gymnase)

TAEKWONDO
Le club Belfortain proposera des animations à 
14h00 et 16h30, ces animations seront suivies 
de 2 spectacles, l’un à 15h00 et l’autre à 17h30 
(à l’intérieur du gymnase)

BOXE
Le Club de Boxe Dellois proposera des ateliers 
découvertes à 14h00, 15h30, 16h30 et 18h00, 

ces ateliers seront suivis d’un mini gala de boxe 
éducative à 20h00 (à l’intérieur du gymnase)

CAPOIERA
Ritmo da Capoiera proposera 2 séquences 
découvertes à 15h30 et 18h00 (participation 
du public), ces séquences seront suivies de 2 
spectacles, l’un à 16h15 et l’autre à 18h30 (à 
l’intérieur du gymnase)

BASKET
Mini tournoi de Basket sur le plateau multisports

ROLLER
L’ ASMB Vitesse Roller proposera des initiations 
toute la journée au roller (parking du gymnase)

TRIAL VTT
Le Trial Bike FC proposera des initiations au 
Trial VTT et démonstrations.

INSCRIPTIONS ATELIERS

Pour les ateliers « Mix pour Dj en herbes » 
et « Atelier d’écriture SLAM » il est obliga-
toire de s’inscrire avant le 10 septembre au 
03 84 54 13 19 ou par mail :
bibliothèquebourogne@wanadoo.fr

Pour les ateliers « Lightpainting » et « Danse 
Hip-Hop », vous pouvez vous inscrire avant le 
10 septembre au 03 84 54 13 19 ou par mail : 
bibliothèquebourogne@wanadoo.fr

mais également le jour de la manifestation

INFORMATIONS 
RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez consulter toutes les informations 
concernant la programmation de la manifes-
tation sur :
www.bourogne.fr

facebook.com/Bourogne-Art-Day

Vous pouvez également contacter Audrey au 
03 84 54 13 19 pour tous renseignements.

TOUTES LES ANIMATIONS SONT GRATUITES

Nous vous informons qu’à la date de la publication du bulletin municipal, des changements peuvent 
être apportés à la programmation sportive. Version définitive début juin !

Festival Art Urbain
L’équipe municipale a constamment affirmé 
sa volonté de favoriser et d’accompagner 
financièrement et techniquement toutes 
les initiatives dynamiques dont l’objet est 
l’accès à la culture et au sport pour le plus 
grand nombre, en développant notamment 
les structures municipales existantes et en 
supportant les associations.

C’est dans cet esprit que la médiathèque a 
été créée en 2009, et que le pôle spécifique 
« adolescent » a été développé en son sein.

Dans le prolongement de son activité 
culturelle, la médiathèque propose 
l’organisation d’un mini festival à destination 
des jeunes générations (B.A.D. STREET).

La manifestation se déroulera le samedi 10 
septembre et mettra à l’honneur, pour cette 
première édition « la culture urbaine ».

Au programme, danses, concerts, arts 
graphiques, sport et ateliers gratuits pour 
les jeunes.

Il s’agit d’un projet innovant, jamais 
programmé sur le Territoire de Belfort, qui a 
fait l’unanimité du conseil municipal. Le projet 
associe étroitement l’espace multimédia 
Gantner, Le FR&AC et l’association Baraka 
lao.

C’est une grande première à suivre 
attentivement.

FETE DE LA 
MUSIQUE
Pour la seconde 
année, à l’initiative de 
l’équipe municipale, la 
fête de la musique se 
déroulera le 18 juin sur 
la place face à la mairie. 
Cette manifestation ne 
pourrait avoir lieu sans 

la participation de nombreux bénévoles. Les 
jeunes de l’association BARAKA- LAO se 
sont proposés et s’activent pour que cette 
journée soit un succès. Ils participeront 
notamment à l’installation du matériel et 
proposeront repas et boissons. Les bénéfices 
réalisés seront affectés au financement d’un 
projet de rencontre avec les jeunes de LAO 
au Burkina Faso en 2012.

Les groupes proposeront de la musique pour 
tous les goûts :
In Fusion, jazz • Bracco, Rock inédit • 
Les troubadours du mauvais goût, 
accordéon, violon… interprétations 
instrumentales très variées • Le groupe 
de jeunes de l’UTBM • Le groupe 
POWERAGE… Et vraisemblablement 
d’autres formations à confirmer.
A noter dans vos agendas !
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La vie de la commune
Communication des 
1er ra et 35ème ri

Au programme…

« La base de défense de Belfort, le 1er Régiment d’Artillerie, le 
35ème Régiment d’Infanterie et le groupement de soutien de 
la base de défense de Belfort sont heureux de vous inviter 
à participer à leurs journées portes ouvertes à Bourogne 
les 21 et 22 mai et à Belfort les 28 et 29 mai 2011 ».

Guidés par l’indispensable besoin de maintenir le lien armée et 
nation, ils vous proposent un moment de convivialité à vivre en 
famille et vous demandent tout particulièrement de les soutenir 
par votre participation à la soirée théâtrale du 21 mai, dont les 
bénéfices seront intégralement reversés à  la cellule d’aide aux 
blessés de l’armée de terre.

1er Régiment d’Artillerie

Samedi 21 mai
11h00 		  Cérémonie militaire
11h30 		�  Ouverture des JPO et inauguration des stands en 

présence des autorités avec saut en parachute
14h00 - 14h30 	 Démonstration dynamique
14h30 - 15h00 	 Fanfare
15h00 		  Démonstration
15h30		  Prestation cynophile
16h00 - 16h30 	 Démonstration dynamique
16h30 - 16h45	 Fanfare
16h45 		  Saut en parachute
17h00		�  Fanfare ou Chants batteries ou Orchestre de 

Montbéliard
20h30 - 22h00 	 Théâtre

Dimanche 22 mai
08h00		  Début du tournoi de sixte (08h00 à 14h00)
10h00 		  Fanfare/Chants batteries
11h00 - 11h30	 Démonstration dynamique
12h00 - 13h30 	� Aubades tournantes dans les points de restau-

ration par une fanfare
14h00 		  Démonstration dynamique
14h30 		�  Remise des récompenses du tournoi de sixte et 

saut en parachute
15h00		  Prestation cynophile
15h30 		  Démonstration
16h00		  Musique
16h30 - 17h00 	 Démonstration dynamique
17H15 		  Saut en parachute
20h00		  Fermeture des stands et clôture des JPO

Stand baptême d’hélicoptère, paint-ball, karting, parcours d’obs-
tacles, promenade à dos d’âne…
Baptême de plongée (prévoir le maillot de bain)

Jeu concours : tirage au sort le dimanche 29 mai à 
17h au 35ème RI

35ème Régiment d’Infanterie

Samedi 28 mai
11h00	 Prise d’arme ouverte au public
11h30	� Inauguration des journées portes ouvertes en présence 

d’autorités civiles et militaires.
12h00	� Ouverture des stands d’alimentation, des jeux pour les 

enfants et des stands d’expositions.
Pendant tout l’après midi, petits et grands auront la possibilité de faire 
des baptêmes en véhicules militaires, de se faire expliquer l’utilisation 
des matériels militaires exposés, d’assister a des démonstrations 
dynamiques et de participer à de nombreuses activités ludiques.

20h00 	 Fermeture des portes

Dimanche 29 mai
10h00 	 Ouverture du régiment au public
Pendant tout l’après midi, petits et grands auront la possibilité de faire 
des baptêmes en véhicules militaires, de se faire expliquer l’utilisation 
des matériels militaires exposés, d’assister à des démonstrations 
dynamiques et de participer à de nombreuses activités ludiques.

12h00 	 Ouverture de stands pour l’alimentation,
17h00 	 Tirage du jeu concours,
19h00 	 Fermeture des portes.
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Pour la troisième fois en vingt ans, le comité 
du Souvenir Français de BOUROGNE et du 
canton de Grandvillars à eu l’honneur d’orga-
niser l’Assemblée Générale départementale du 
Souvenir Français du Territoire de Belfort. Elle a 
eu lieu le samedi 16 Avril 2011 au Foyer Léon Mougin. 

Dès 14 heures les présidents des dix comités du dépar-
tement se sont réunis dans la salle du troisième âge 
sous la présidence du Colonel BAILLY délégué général.
A 15 heures Louis ANDRE ouvre l’Assemblée Générale. 
A ses coté sont assis Jean-François ROOST maire de 
Bourogne, le Colonel BAILLY délégué général, Damien 
MESLOT député, Damien BERTHOUX directeur de 
L’O.N.A.C. et Christian RAYOT conseiller général.

Toute l’assistance, debout, écoute l’hymne national 
chanté par la chorale du Souvenir Français de la vallée 
de l’Ecrevisse.
La parole est donnée à Monsieur ROOST pour accueillir 
les participants et présenter sa ville.
Ensuite, Louis ANDRE remercie la municipalité de 
Bourogne ainsi que Madame la présidente du Foyer Rural, 
pour avoir mis gracieusement la magnifique salle à la 
disposition du Souvenir Français. Merci à la Gendarmerie 
Nationale qui nous protègera lors du déplacement au 
monument aux Morts.

Le Colonel BAILLY rappelle les missions du Souvenir 
Français.

Madame Geneviève PERROS, présidente 
du comité de Giromagny a invité le public à 

découvrir le chemin de la mémoire du Maquis 
de la Haute Planche.

Les personnalités présentes ont promis leur soutien 
aux actions du Souvenir Français.
La séance est levée vers 16h15.

Sous les ordres du Commandant BERGEROT tous les 
membres se sont rendus au monument aux Morts de 
Bourogne.
En tête du cortège, la fanfare de Vandoncourt, le drapeau 
des sapeurs pompiers du Territoire de Belfort et sa garde, 
une trentaine de drapeaux des associations patriotiques, 
la chorale du Souvenir Français puis la foule.

Devant le monument a lieu une émouvante cérémonie 
en souvenir des Morts de tous les conflits.
Dépôt de gerbes par Mr le maire et par Emile BUISSON 
aidé par les Jeunes sapeurs pompiers. La chorale 
entonne l’hymne national et le chant des partisans.

De retour au foyer Léon Mougin, la foule à dégusté le 
vin d’honneur offert par la municipalité tout en écoutant 
le mini récital de la chorale.
Ainsi se termine une magnifique journée du souvenir.

Le président 
Louis ANDRE
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Pêche familiale… 
à ne manquer sous 
aucun prétexte !

L’AAPPMA de Bourogne organise le 26 juin une journée 
familiale GRATUITE pour tous. Les jeunes pêcheurs de moins 
de 8 ans doivent être accompagnés par un adulte.
			   Au menu : carpes, brèmes, silures…

				�    Repas et buvette et bonne 
humeur sur place.

Jeunes Sapeurs Pompiers

Amicale des sapeurs-pompiers • Loto 2011

« Les Jeunes Sapeurs-Pompiers » en formation de préven-
tion des risques liés au tabac, à l’alcool et aux drogues.

Le samedi 12 mars dernier, le Pharmacien Capitaine 
Cordonnier et l’Infirmière Barrat du Service de santé et de 
secours médical de la Direction départementale des services 
d’incendie et de secours du Territoire de Belfort ont apporté 
une information de prévention sur les risques liés à la consom-
mation du tabac, des alcools et des drogues.
 
Cette formation a su captiver l’attention de nos jeunes qui 
sont tous dans la phase critique où ils veulent faire « comme 
les autres ados » et passent ainsi à l’acte de la consommation 
de ces produits.
 
Les professionnels de la santé présents ont apportés à la fois 
des connaissances techniques mais aussi des anecdotes qui 
ont su captiver l’attention de l’auditoire.
 
Cette formation sera sûrement renouvelée en 2012.

Le samedi 23 janvier, quelques 300 personnes ont fait le 
déplacement, malgré la froideur de l’hiver, pour jouer à notre 
habituel loto qui s’est déroulé au gymnase de Morvillars.
Les parties se succédèrent silencieusement, mis à part 
quelques grincements de dents pour certain(e)s perdant(e)s, 
mais comme pour le loto de la FDJ : « c’est le jeu ma pauv’ 
Lucette …».
La soirée s’acheva avec le voyage remporté par une habitante 
de Froidefontaine. Nous remercions toutes les personnes 

ayant pris part à cette soirée, et nous vous convions dès à 
présent au prochain  loto prévu le samedi 28 janvier 2012.

Manifestation à venir
L’amicale des Sapeurs-Pompiers des Tourelles organise un 
tournoi de poker le samedi 28 mai au centre de secours. 
Pour tout renseignement ou réservation, merci de bien vouloir 
contacter M. Fabien TIROLE au 06 33 38 59 05.
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Centre de Loisirs 2011: 
les Grandes Vacances approchent !

Communiqué de la Paroisse Saint Francois de Sales

« Une Rose Un Espoir » : non à la fatalité

Le centre de loisirs de Bourogne poursuit « son petit 
bonhomme de chemin ».

Après une très bonne année 2010 axée notamment sur 
le thème de la magie pour les vacances de juillet ; toute 
l’équipe d’encadrement proposera cette année aux 
enfants un atelier cirque pendant les grandes vacances. 

Ces initiations aux arts du cirque se clôtureront comme 
l’an passé par un spectacle présentant aux parents les 
savoirs faire de leurs « chères têtes blondes ».

La fréquentation lors de vacances de février a été un 
peu plus mitigée que l’an passé. Mais un regain d’inté-
rêts s’est fait sentir pendant la semaine de Pâques 
durant laquelle ont été proposées de multiples activités 

manuelles basées sur le recyclage, 
complétées par des visites ; une demi-
journée à l’espace mul-
timédia Gantner, une 
visite à la médiathèque 
et une sortie au bow-
ling de Belfort qui fût 
une agréable décou-
verte pour bon nombre 
d’enfants.

Souhaitons au centre 
de loisirs de juillet un 
aussi franc succès que 
l’année dernière !

Première des communions 
Dimanche 19 juin à 10 heures à l’église de BOUROGNE, 
nous aurons la joie d’accompagner 11 enfants de notre 
paroisse qui se sont préparés toute une année pour 
recevoir la première fois l’eucharistie. Un jour de fête 
pour ces enfants, leurs parents et toute la communauté 
chrétienne.

Inscriptions pour le catéchisme 
Déjà, il nous faut penser à la rentrée et aux inscriptions 
des enfants. 
Vous pouvez choisir d’offrir à votre enfant un lieu qui 
prend en compte ses questions et où il trouvera des 

éléments de réponse qui l’aideront à grandir. 
Vous pouvez choisir d’offrir à votre enfant la possibilité 
de rencontrer d’autres enfants qui comme lui posent 
mille questions sur le bien, le mal, la mort… et cherchent 
à connaître Dieu et à vivre de sa vie. 
Tous les enfants sont les bienvenus, qu’ils soient bap-
tisés ou non. 
Des petits groupes seront constitués par niveau (du 
CE1 à la 5ème) et accompagnés par des adultes. 
Les inscriptions auront lieu :
MERCREDI 7 SEPTEMBRE 2011 
DE 14 h à 18 h à la cure de BOUROGNE

Pour la seconde année consécutive à Bourogne, 
l’association de motards s’est mobilisée  pour un WE 
de Solidarité, Amitié et Générosité.
Au total, quatre milles foyers ont été visités pour 
13 000 habitants des communes concernées, plus de 
10 000 roses proposées. Notre village s’est distingué 
par la gentillesse de son accueil, l’importance des dons. 
Il faut particulièrement remarquer l’engagement de ses 
commerçants, artisans médecins et pharmaciens. Qu’ils 
en soient ici remerciés.

La mobilisation des 40 bénévoles, dont 4 médecins, 
8 élèves infirmières a porté ses fruits.
La somme de 17317,14 € a été collectée et reversée 
à la ligue contre le cancer (contre 8000 € en 2009 et 
15230,18 € en 2010).
Les fonds seront affectés au financement d’un appareil 
de reconstruction du sein au service du Dr Catherine 
Gay pour l’hôpital de Belfort Montbéliard.

A l’année prochaine…
Contact : Denis Spenlihauer au 03 84 57 05 81
info@uneroseunespoir90.fr
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L’Espace Multimédia Gantner met à votre disposition en accès libre une vingtaine d’ordinateurs 
(Mac et PC) pour vos différents travaux : traitement de l’image, de la vidéo, du texte ou recherches 
sur internet.
Fonds Documentaire : en vous acquittant du droit d’inscription de 30 € - somme qui vous est 
reversée quand vous décidez d’arrêter l’abonnement - vous pouvez emprunter pour une durée de 
quatre semaines, 7 documents au choix.
Catalogue consultable sur Internet :
www.espacemultimediagantner.cg90.net

Exposition - art, jeux vidéos et 
mondes virtuels 
We can be heroes
Du 26 mars au 25 juin 2011

« A l’ère de la cyberculture et de l’intelligence 
collective, le jeu vidéo s’impose de plus en plus 
à côté des disciplines artistiques historiquement 
établies. Son esthétique et sa manière de revisiter 
le réel révèle une nouvelle «représentation for-
melle» et de plus en plus d’artistes contemporains 
l’utilisent comme moyen d’expression pour en 
faire des explorations plastiques participatives, 
qui s’éloignent de la simple finalité ludique et 
de divertissement. Dans les œuvres choisies 
pour cette programmation le rôle du spectateur 
demeure fondamental, grâce à une esthétique 
«participative», le spectateur a désormais la place 
du protagoniste. »
Margherita Balzerani, Commissaire de l’exposition.

Listes des œuvres et des artistes présentés :
Yann Bauquesne, Through the player 4, vidéo, 2010 
- No Surrender, vidéo, 2010
Marco Cadioli, la série Arenae, photographies lambda 

print, 2005
D e k a l k o  D j e f f , 
Pentapong, installation 
interactive, 2008
Antonin Fourneau, 
Wiinami, installation 
interactive, 2009
Martin Le Chevallier, 
Vigilance 1.0, jeu de 
vidéosurveillance, 2001
M o l l e i n d u s t r i a , 
McDonald’s video-
game, jeu vidéo en ligne, 
2006 et Every day is the 
same dream, jeu vidéo, 
2010
Benjamin Nuel, L’hôtel, 

jeu vidéo, 2009 et L’hôtel, la série (épisode UN, DEUX, 
TROIS), 2010 (produit par Le Fresnoy et Lardux Film)
Team Chman, Opniyama, jeu vidéo de plateforme, 2001
Carlo Zanni, Average Shoveler, jeu vidéo en ligne, 2004

Pour aller plus loin…
L’Espace multimédia gantner propose dans le cadre 
de cette exposition un atelier européen Grundtvig : les 
univers virtuels comme pratique artistique qui aura lieu 
du 10 au 15 mai 2011

Visites + ateliers pour les groupes :
clemence.girard@cg90.fr

Exposition - Projection
PROJECT ROOM ALIBI 2#
Du 9 juin au 23 septembre 2011

Véronique Hubert 	  
Musée des Beaux arts de Belfort+ccnfcb 
du 9 juin au 24 septembre 
Espace multimédia Gantner du 9 juin au 25 juin  
+ Performance de Véronique Hubert le ven-
dredi 23 septembre
La black box et autres alcôves de l’Espace multi-
média gantner seront investies pendant un mois 
par Véronique Hubert, artiste de la collection de 
l’Espace multimédia gantner. Ces projections 
sont proposées dans le cadre de l’exposition 
Alibi qui se tient au musée des Beaux-arts de 
Belfort et au Centre chorégraphique nationale 
de Franche-Comté à Belfort. Cette exposition 
est le fruit d’une résidence de l’artiste à Belfort 
possible grâce au partenariat entre le musée des 
Beaux-arts de Belfort, le Centre chorégraphique 
national de Franche-Comté à Belfort et l’Espace 
multimédia gantner. 
ALIBIvidéo, 16’’ 
« Utopia », improbable fée ambassadrice de 
Spotniavie se déplace depuis quelques années 

de ville en ville. Elle déambule, se cogne, disparaît. 
Ici, elle se promène à Rennes dans ses voiles, ses 
ailes de fée et son cube blanc. Le cube est cadre, 
écran, livre, maison, habit ou prothèse. C’est une 
protection, une carapace, il équilibre son rapport 
au monde extérieur. Au rythme de cette cho-
régraphie-performance, elle glane des instants 
de la vie, invente un ailleurs. Tout cela est filmé, 
photographié puis mixé. 
Véronique Hubert invente une ville avec Belfort et 
Rennes : c’est la balade à Belnes. Le son la guide 
pour créer, apaisant ou dynamique avec musiques 
et textes d’auteurs qu’elle affectionne. 

Exposition 
TOPOLOGIE 
Art of failure 
Du 9 juillet au 18 septembre 

Art Of Failure est un duo d’artistes composé de 
Nicolas Maigret et Nicolas Montgermont. Leur 
travail se nourrit des avant-gardes historiques et 
d’expérimentations artistiques et scientifiques. À 
travers leurs différents projets, ils opèrent des 
glissements ou des détournements qui mettent 
en lumière un ensemble de problématiques et 
d’esthétiques propres aux technologies qui nous 
sont contemporaines. Leur travail est présenté 
sous de multiples formes: performances, installa-
tions, projets en ligne ou éditions. Cette exposition 
rassemble un ensemble de travaux du projet Laps 
qui propose une expérience sensible d’Internet 
en donnant à entendre des flux audio qu’ils font 
voyager et résonner à travers le web. À l’origine 
silencieux, ces flux incorporent pendant leur circu-
lation sur le réseau une infinité de transformations 
ou « erreurs ». Des altérations assimilables à une 
forme d’érosion causée par la topographie du 
réseau qu’ils traduisent sur différents supports. 
Une immersion sonore et visuelle au cœur des 
flux de données. 

Dans le cadre des Journées du Patrimoine 
Dimanche 18 septembre à 18h 
Performanceart of failure + invités 
http://artoffailure.org 
http://laps.artoffailure.org 

1, rue de la Varonne,
90140 Bourogne

03 84 23 59 72
Entrée libre

du mardi au samedi de 14h à 18h

lespace@cg90.fr
http://espacegantner.cg90.fr

L’Espace multimédia gantner est une antenne de la Médiathèque départementale de prêt. Service du Conseil général du 
Territoire de Belfort, il est également labellisé Espace Culturel Multimédia et est membre du réseau international RAN (Réseau 
des Arts Numériques), soutenu par le Ministère de la Culture et de la Communication, la Direction régionale des affaires 
culturelles de Franche-Comté et la Commune de Bourogne.
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Programmation Culturelle 1er semestre 2011

Pour nous joindre, ou nous rejoindre :
Foyer Rural & Action Culturelle
3 Rue Jules Valbert - 90140 BOUROGNE • Tél. 03 84 27 73 72
Email : fr.ac.bourogne@wanadoo.fr • Site Internet : http://www.fr-ac-bourogne.cabanova.fr

Du Samedi 29 Janvier
au Dimanche 6 Février 
s’est tenue la 16ème exposition de 
Peinture Sculpture, rendez-vous 
incontournable des amoureux de 
l’Art. Tous les élèves scolarisés à 
Bourogne, aussi bien en mater-
nelle qu’en primaire, ont visité 
l’exposition et ont apprécié les 
différentes techniques présentées.

Le Carnaval a eu lieu le Samedi 
12 mars par un très beau soleil et 
une douceur idéale pour permettre 
le défilé dans les rues du char et 
des échassiers. La traditionnelle 
boum a ensuite réuni plus de 
200 personnes, enfants et parents 
qui ont dansé tout l’après-midi et 
ont pu profiter d’un 
beau et bon goûter avec de suc-
culents beignets réalisés par 
Corinne, la responsable de la 
section« Petites Mains ».

Jeudi 31 Mars, 
l ’ a s s o c i a t i o n 
Empreinte Eco 
Nature d’Essert a 
animé une soirée 
Rue Valberf afin de 
mieux connaître les 
ingrédients et exci-
pients des produits 

cosmétiques que l’on achète dans le commerce, leurs 
dangers et leurs effets nocifs pour notre santé.
Heureusement, il existe des solutions pour prendre 
soin de soi en préservant sa peau et sa santé. Cela a 
fait l’objet d’un atelier qui s’est déroulé le jeudi 14 Avril 
où les 15 participantes inscrites ont fabriqué crèmes, 
shampooings et lotions uniquement à partir de produits 
naturels ou bio.

Pour terminer la saison
culturelle, ne manquez pas...
Cycle « Musique au Lavoir»
à 18h30 au lavoir du Corps de Garde.

3 concerts gratuits les mardis 24 Mai, 
7 Juin et 21 Juin.
En cas de pluie, repli à l’ancien foyer 
rural (face à la mairie).

Le Samedi 19 Mars, 
la pièce de théâtre 
« Blouses blanches et 
humour noir » interpré-
tée par la Compagnie 
du Grammont a fait salle 
comble.
Durant deux heures, 
le public a bien ri des 
situations inspirées de 
la réalité du monde 
médical !

Les 14 et 15 Mai, comme chaque 
année, les élèves des sections Arts 
Plastiques adultes et adolescents 
ont exposé les peintures et dessins 
réalisés durant les ateliers qui ont eu 
lieu tout au long de la saison. 

Rappel : les sections Arts plastiques 
adultes se réunissent les lundis de 
14h à 17h avec Chantal Bidaux, et 
les vendredis de 14h à 
17h avec Gililes Vetter. 
Les cours ados et 
adultes débutants ont 
lieu le mercredi de 14h 
à 17h et sont animés par 
Pierrette Jeudy.

Les Poires
André
Jeanmougin
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Des Nouvelles de LAO

Quatre membres de Baraka-Lao se sont rendus au 
Burkina-Faso fin février - début mars. Ce sont donc 
des nouvelles « toutes fraîches » que nous pouvons 
apporter à celles et ceux qui soutiennent notre action 
en faveur du village.

Les récoltes de l’an passé permettront certainement de joindre 
les 2 bouts en attendant celles de septembre prochain. 

L’association des femmes a eu beaucoup de mal à fabriquer 
du savon en raison du manque de matières premières d’ori-
gine de Cote d’Ivoire.

Au niveau scolaire, l’équipe de Baraka Lao a pu faire la 
connaissance de 3 nouveaux enseignants. Deux d’entre eux 
ont élu demeure au village au lieu de rentrer dans la famille 
sur Tanghin Dassouri ou Ouagadougou.

L’électricité fonctionne toujours très bien ; il a fallu simplement 
changer une ou deux réglettes (néon avec support).

Ce voyage fut aussi l’occasion de remettre directement aux 
responsables du village le financement annuel que l’associa-
tion apporte à Lao :
•	 �Cantine scolaire : 1200 €,
•	 �Construction d’un local (séchage, fabrique à savon) pour 

les femmes : 1100 €,
•	 �Achat de contre plaqué pour confectionner des ardoises 

pour les élèves : 200 €,
•	 �Achat de ciment pour consolider les cases des 2 nouveaux 

instituteurs : 100 €.

Du côté de Bourogne, 
l ’association « Baraka-
Lao » vous donne rendez-
vous…
…à la fête de la musique 
le 18 juin,
…à la 2ème randonnée 
VTT BARAK’à  VELO le 
dimanche 26 juin,
…et au 2ème Grand Marché 
Africain les 5 & 6 novembre 
prochain.

Pour la BARAK’à VELO, 
rendez-vous aux ateliers 
municipaux à partir de 8h.
Deux parcours seront pro-
posés : 15km (essentiellement en forêt) accessible à tous et 
un parcours sportif de 40 km en direction du sud Territoire.

Toutes les infos sur : www.baraka-lao.com



Infos pratiques brèves
COMPOSTEUR 
La Communauté 
de l’Agglomération 
Belfortaine (CAB) 
propose d’acquérir un 
thermo composteur 
pour les déchets 
organiques et végétaux 
pour la somme de 25 € (86 cm 
de haut – 80 cm de diamètre, 
contenance 280 litres).

Renseignements et commandes 
auprès de la CAB
Service des Ordures 
Ménagères,
2 rue des Carrières à BELFORT
tél 03 84 90 11 49

OUVERTURE DE LA 
DECHETTERIE DE DANJOUTIN
A partir du 09 avril 2011, le 
ramassage des encombrants par 
la CAB n’a plus lieu au village 
car il est remplacé par la mise à 
disposition gratuite de bennes à 
la déchetterie de DANJOUTIN, 
à la ZAIC Le Grand Bois (vers 
les magasins PROMOCASH 
et anciennement les Transports 
BEGEY).

Horaires d’hiver du 15 octobre 
au 14 avril : du lundi au vendredi 
de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 
17 h et le samedi de 9 h à 17 h 

Horaires d’été du 15 avril au 14 
octobre : du lundi au vendredi de 9 
h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h et 
le samedi de 9 h à 18 h 

Lors de votre premier déplacement, 
il faudra vous munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de 
domicile afin qu’une carte d’accès 
personnelle vous soit remise.

Pour tout renseignement 
complémentaire, vous 
pouvez contacter la 
(CAB) Communauté de 
l’Agglomération Belfortaine au 
03.84.54.24.24 ou www.agglo-
belfort.fr

Note : Le cas particulier des 
personnes âgées, des personnes 
handicapées  ne pouvant se rendre 
à la déchetterie est en cours d’étude 
par la CAB, nous vous tiendrons 
informés de la suite de ce dossier.

Nouveaux services internet
La DGME (Direction 
Généra le de la 
Modernisation de l’Etat) 
a mis à la disposition 
des communes qui le 
souhaitent la possibilité 

d’inscription en ligne sur les listes électorales et le 
recensement militaire pour les jeunes de 16 ans.

Ce service rendu aux administrés a pour but de 
rendre ces démarches plus simples et plus rapides.

C’est un moyen de renforcer la dimension moderne 
et innovante de notre commune déjà bien rôdée 
dans ce type de démarche (création de l’atelier 
multimédia Espace GANTNER, catalogues en 
ligne de l’artothèque et de la médiathèque, site 
communal internet).

A compter de ce mois, un lien sur notre site 
www.bourogne.fr permettra donc cette utilisation 
aux internautes concernés et intéressés par cette 
nouvelle façon de procéder.

Il leur suffira de cliquer sur ce dernier, de créer 
leur compte  personnel et de se laisser guider. Il 
est prudent de demander l’option de suivi de votre 
dossier afin de pouvoir gérer d’éventuelles alertes.

Ce service rendu aux administrés Bourignais s’est 
mis en place avec le SIAGEP*, notamment de son 
responsable informatique Stéphane RIGOULOT 

*Instance départementale de service informatique pour 83 communes 
et 16 établissements publics du Territoire de Belfort. A un rôle de conseil 
et d’accompagnement dans la mise en œuvre des NTIC (Nouvelles 
Technologies de l’Information & de la Communication).

Le 16 mai, dans les communes de BOUROGNE 
et MORVILLARS, vont être ouverts des ca-
hiers de doléances  : c’est le début de l’en-
quête publique relative au PPRT concernant 
ANTARGAZ (Plan de Prévention des Risques 
Technologiques).

« NOUS SOMMES TOUS CONCERNES », que 
vous soyez propriétaires ou locataires, que vous 
passiez à proximité de ce site SEVESO. Même 
si aucun incident majeur ne s’est produit depuis 
sa naissance, aujourd’hui  avec son  PPRT,  l’état  
déclare le site antargaz potentiellement dan-
gereux. C’est la raison pour laquelle les limites 
de sécurité ont été repoussées. Il vous faut tous 
venir remplir le cahier d’enquête publique et y 
exprimer vos remarques.

Dans chacune de ces communes, un enquêteur 
passera à dates précises de façon à expliquer à 
ceux qui le souhaitent les raisons, les modalités 
et le déroulement de cette enquête. Un calendrier 
est établi, il est affiché en mairie, ECOVIGIE le 
fera paraître par voie de presse.
Sachez que cet enquêteur n’est pas là pour vous 
influencer, il se doit d’être neutre. Il doit pouvoir 
répondre à toutes questions techniques ou autres 
sans diriger votre sentiment propre en ce qui 
concerne le bien fondé de ce PPRT.

Par contre, cet enquêteur tirera une synthèse 
de l’ensemble des remarques d’où l’importance 
de vos annotations et d’une formulation claire et 
concise, afin que leur interprétation reflète bien 
votre position.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, voici une 
autre solution : adressez un courrier à la mairie de 
Bourogne ou Morvillars à « Monsieur l’enquêteur 
public », sur lequel vous vous exprimerez. Il se doit 
de l’inclure dans le cahier d’enquête publique. 

RAPPEL de la seule solution pour Ecovigie : 
le départ d’antargaz !

ECOVIGIE vous informe…
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15.12.2010	 CHESNAY Anna, 1 bis rue du Pâquis
23.12.2010	ORA KCI Nolann, 17 rue Louis Thomas
18.01.2011	 GILBERT Lucas, 10 rue du Moulin
19.01.2011	 COUSIN Kylian, 7 rue de Delle
Seuls les avis de naissance ayant fait l’objet d’un accord des parents sont diffusés.
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Naissances
Carnet

11.03.2011	 REY Timéo, 28 rue de Delle
24.03.2011	 CHAOUATY Younès, 9 rue Louis Lablotier

Suite à des tapages nocturnes et dégradations 
engendrés par des personnes alcoolisées, il nous 
semble utile de rappeler les points essentiels de 
l’arrêté municipal N°06 de juin 2007 relatifs à la 
consommation d’alcool sur le domaine public.

Article 1 • Par arrêté municipal n° 42 du 24 juin 2005, la 
consommation de boissons alcoolisées est interdite depuis 
le 1er juillet 2005 sur les voies, places, parcs, jardins et lieux 
publics de la commune désignés ci-après : Espace Gantner, 
lavoirs, gymnase, abords de l’Eglise, Place Lablotier, 
parkings de la Rue de Delle, vestiaires du Football Club 
de BOUROGNE, hangar communal, Foyer Léon Mougin, 
ainsi que la Maison de la Pêche au Lamponot

Article 2 • A compter de ce jour, la consommation de 
boissons alcoolisées est également interdite à la Mairie, à 
La Poste ainsi qu’au bâtiment mitoyen (ancienne mairie), à 
la Garderie Périscolaire, au Groupe Scolaire de la Varonne, 
à l’Ecole du Centre, à l’Ecole de Musique, au Presbytère, 
à l’ancien foyer rural, au cimetière et au Parcours Sportif. 

Article 3 • Cette interdiction ne s’applique pas aux lieux 
suivants :
-	� terrasses de cafés et de restaurants 
-	� aires de pique-nique aménagées aux heures habituelles 

des repas 
-	� lieux de manifestations locales où la consommation 

d’alcool a été autorisée. 

Article 4 • Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de 
Police Judiciaire ou agent de la Force Publique habilité à 
dresser procès verbal conformément aux lois et règlements 
en vigueur, qui pourront, le cas échéant, en cas d’ivresse 
publique manifeste dans les périmètres désignés, procéder 
à la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée 
à commettre l’infraction. 

Article 6 • Monsieur le Préfet, Monsieur le Commandant 
de la Brigade de Gendarmerie et Monsieur le Responsable 
du Service des Gardes-Nature sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Voie publique et respect des réglementations

Décès
21.01.2011	� CRAMATTE Marie née SCHENBERG, 

14 rue Basse
28.01.2011	� RICHARD Jeanne née SOENSER, 

2 rue du Cimetière
26.02.2011	� CHABROUX Denise née BERNARD, 

7 rue de la Baie
13.03.2011	� VALKRE Joséphine née ZIMMERMANN, 

26 rue de Belfort

20.03.2011	� HOPPé Jacqueline née KNECHT, 
2 rue de Delle

20.03.2011	 MARCHET Serge, 14 rue du Moulin 
22.03.2011	 REY Timéo, 28 rue de Delle
09.04.2011	� VERGUIN Marie Thérèse, 

26 rue de Belfort
04.05.2011	 FRANTZ Hubert, 9 rue de Charmois

brèves

Respectez vos voisins et amis

DES HEURES POUR LE BRUIT extrait de l’arrêté 
municipal du 3 octobre 2008

Article 2 • L’utilisation de tondeuses et autres engins à 
moteur thermique ou électrique est autorisée :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h30
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
Article 3 • L’utilisation des tondeuses et autres engins 
à moteur thermique ou électrique est interdite les 
dimanches et jours fériés.
Article 4 • Toute infraction aux dispositions du présent 
arrêté sera constatée par procès-verbal et poursuivie 
conformément à la loi.

DEROGATIONS 
SCOLAIRES 
Chaque année, à l’approche 
de la rentrée scolaire, le sujet 
des dérogations scolaires 
est soulevé. Après études 
des textes réglementaires et 
discussion en municipalité ; 
Bourogne a décidé 
d’accepter les demandes de 
dérogations scolaires sous 
certaines conditions.

La première est que le 
nombre moyen d’enfants 
par classe (nombre fixé par 
l’inspection académique) ne 
devra pas être dépassé avec, 
bien entendu, priorité aux 
enfants bourignais. 

La seconde est la prise 
en compte d’éléments 
spécifiques, telles que les 
contraintes professionnelles 
des parents, le suivi d’une 
fratrie…

Dans tous les cas, chaque 
dossier sera étudié 
attentivement par l’adjoint en 
charge des affaires scolaires 
et des priorités seront fixées 
en fonction des différents 
critères ci-dessus détaillés.


